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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« Au  titre  de  l’insertion  par  l’économie,  il  fait  également  appel  au  concours  des
représentants du monde économique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création du RSA doit être l’occasion d’associer le monde économique à la réussite des
politiques d’insertion.

Ainsi,  les  chefs  d’entreprises,  les  chambres  de  métiers  doivent  devenir  les  acteurs
incontournables du pacte territorial de lutte contre la pauvreté.


